Relaxeé pour plainte irrecevable il fait appel

Par alaincollet, le 22/04/2014 a 23:12

[fluo]BONJOURJ/fluo] marque de politessernmon syndic m'a fait un procés en diffamation. Il
a perdu en premiére instance pour plainte irrecevable (sans détails a ce jour j'attends le texte
de la décision).rnll va faire appel.rnll perdu pour un probléme de forme. Ne va t il pas aussi

perdre pour ce méme probléme de forme ? rnrnDit autrement, a t il toutes chances de perdre
en appel ?rnrnpuis je lui demander des dommages intéréts pour abus de procedure ?rnmerci

Par alterego, le 23/04/2014 a 09:43

Bonjour,rnrnAttendez de connaitre les attendus du jugement er reformulez votre question en
nous en faisant part.rnrnCordialement
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